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1. MODALITES DE LA CONCERTATION DEFINIES PAR LA DELIBERATION 
DE PRESCRIPTION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

• Par délibération en date du 15 janvier 2015, la commune de 
Livilliers a prescrit la révision de son Plan d’Occupation des Sols 
valant élaboration du Plan Local d’Urbanisme.

• La délibération sus visée définit les modalités de concertation 
prévues tout au long de la procédure dont l’objectif est de parvenir 
à prendre en compte les points de vue des acteurs et des habitants 
dans la définition du projet communal.

• La délibération de prescription du PLU prévoit la mise en œuvre des 
modalités de concertation suivantes :

• Une ou plusieurs réunions publiques ;

• Une exposition en mairie, présentant le diagnostic 
communal et le parti d’aménagement prévu pour la 
commune par des plans et panneaux ; 

• Plusieurs articles diffusés dans le bulletin municipal ou à 
travers tout autre moyen d’information que le maire jugera 
utile ;

• La mise à disposition en mairie d’un registre à destination 
de la population ainsi que des association ou personnes 
morales intéressées afin qu’elles puissent y consigner leurs 
observations.
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2. TABLEAU SYNOPTIQUE DES MODALITES DE CONCERTATION MISES EN ŒUVRE DANS LE CADRE DE L’ÉLABORATION DU PLU

Modalités de	concertation	prévues	 par	la	
délibération	de	prescription Mise	en	œuvre	 réalisée dans	 le	cadre	de	la	procédure	d’élaboration	 du	PLU

Réunion publique
Une réunion publique a été organisée au cours de la démarche d’élaboration du PLU :
- Jeudi 19 mai 2016 à 19h00

Exposition du projet de PLU

Une exposition composée de 8 panneaux a été mise à disposition des habitants en mairie à partir de février 
2016.

L’exposition était accompagnée d’un registre de concertation permettant aux visiteurs de réagir et de faire 
part de leurs observations.

Articles dans le bulletin municipal et sur le site 
internet

Deux articles ont été diffusés dans le bulletin municipal :
- Au mois de Juin 2015
- Au mois de Février 2016

De plus, une information spécifique a été distribuée dans les boîtes aux lettres des habitants dès le mois 
d’octobre 2015

Mise à disposition d’un cahier ou registre pour 
consigner des observations

Tout au long de la procédure d’élaboration du PLU, un registre de concertation accessible au public à été 
mis à disposition à l’accueil de la mairie de Livilliers.
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3. LES TEMPS DE LA CONCERTATION MISES EN ŒUVRE DANS LE CADRE 
DU PLU

Réunion publique 

• Conformément à la délibération de prescription du PLU une réunion 
publique suivie de débats a été organisée au cours de la procédure 
d’élaboration.

• La réunion publique s’est tenue le jeudi 19 mai 2016 à 19h00 dans la salle 
communale de Livilliers derrière l’école.

• L’organisation de la réunion publique a été annoncée par le bulletin 
municipal, par affichage sur les panneaux d’affichage de la commune et par 
publipostage.

• La réunion publique a rassemblé environ 35 personnes, et a permis de 
présenter la démarche du projet de PLU, le projet communal et les outils 
règlementaires mobilisés dans l’objectif de mettre en œuvre le projet 
communal du PADD : les orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP), la délimitation des zones et les principes 
règlementaires (hauteurs, emprises au sol, espaces verts,…). À cette 
occasion le projet de zonage (document graphique du règlement) a été mis 
à disposition des participants.

• Cette réunion était suivie d’un débat avec les habitants. La réunion s’est 
déroulée selon le schéma suivant : accueil par Madame la Maire, exposé de 
présentation par le bureau d’études, observations émises par les 
participants, réponses de la part des élus et/ou du bureau d’études 
permettant d’apporter des précisions et éclairages sur les objectifs 
poursuivis.

Exposition publique 

• Afin de permettre aux habitants d’accéder aisément aux éléments de 
réflexion et aux objectifs poursuivis par la municipalité, une exposition 
évolutive a été installée en mairie. L’exposition était accompagnée d’un 
registre de concertation permettant aux habitants de réagir et de faire part 
de leurs observations. 

• L’exposition complète comptait 8 panneaux édités au format A3 (21 cm / 
29,7 cm).  Elle a été présentée en deux volets en fonction de l’avancement 
des travaux.

• Une première exposition s’est déroulée à partir de février 2016 portant sur 
l’exposé du déroulement de la procédure d’élaboration du PLU, des 
conclusions du diagnostic communal. 

• Le second temps a permis de présenter 3 panneaux supplémentaires à 
partir d’avril 2016. Ceux-ci présentaient les principes et objectifs du PADD. 

• L’exposition a été présentée lors de la réunion publique.
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Articles dans le bulletin municipal

• Les outils de communication et d’information habituels de la 
commune ont été mobilisés à travers le bulletin municipal. 

• Plusieurs articles ont été rédigés dans le bulletin municipal « Le 
Tambour de Livilliers ». Ils ont été précédés dès la phase amont de la 
démarche par une information diffusée dans chaque boîte aux lettres. 

• La note d’information datée du 16 octobre 2015 et diffusée dans les 
boîtes aux lettres des habitants de donner une large information 
précisant les enjeux de la démarche. La note d’information a été 
l’occasion d’évoquer la démarche de PLU, son intérêt, les objectifs 
poursuivis par la municipalité, le calendrier et les étapes de 
l’élaboration, ainsi que les modalités proposées aux habitants dans le 
cadre de la concertation (articles, réunion publique, registre de 
concertation,…).

• L’édition du bulletin municipal « Le Tambour de Livilliers » du mois de 
juin 2015 a permis de diffuser une information sur l’avancée des 
travaux d’élaboration du PLU et la mise à disposition d’un registre de 
concertation en mairie.

• L’édition du mois de février 2016 a permis de diffuser une information 
sur l’avancée des travaux d’élaboration du PLU : 

- Le débat sur les orientations du PADD tenu par le conseil 
municipal,

- Le rappel des modalités de concertation proposée par la 
municipalité et notamment la mise à disposition d’un registre de 
concertation destiné à la population.

• Enfin, la diffusion d’une annonce de la tenue de la réunion publique 
dans toutes les boîtes aux lettres des administrés à permis en 
complément de cette information, d’indiquer aux habitants l’avancée 
en cours de la procédure.

Mise à disposition d’un registre et courriers adressés au Maire

• Les moyens d’expression à disposition des habitants comprenait la 
possibilité de faire part d’observations écrites par le biais d’un 
registre de concertation et de courriers pouvant être adressés 
directement à Madame le Maire.

• Cette possibilité à disposition des habitants a été mise en place dès 
le début de la procédure, annoncée par la délibération de 
prescription et rappelée à la fois dans les articles parus dans le 
bulletin municipal et à la fois lors de la réunion publique.

• Environ trois contributions ont été consignées par le biais de ces 
moyens. 

• Ces éléments ont été analysés au cours des travaux sur le PLU et ont, 
en partie, lorsqu’ils permettaient de répondre aux objectifs poursuivis 
par le projet communal (PADD), contribué à la consolidation du projet 
de PLU.
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Panneaux de l’exposition PLU présentée en Mairie
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Extrait du bulletin municipal n°110 – juin 2015
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Extrait du bulletin municipal n°111 – février 2016
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Diaporama de la réunion publique du 19 mai 2016
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5. LA SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES ET LEUR PRISE EN 
COMPTE DANS LE PROJET DE PLU

Toutes les demandes consignées dans les registres, les observations formulées en 
réunions publiques, les lettres reçues, ont été prises en compte. Il ressort des 
observations formulées, plusieurs grand thèmes ont été portés à la connaissance 
des élus et ont contribué à l’enrichissement du projet de PLU.

• L’évolution de l’urbanisation et de l’architecture des constructions du 
village

- Plusieurs habitants ont pu faire part de leur inquiétude face à un 
risque d’évolution trop forte du village. Pour la majeure partie, 
Livilliers doit conserver son identité de village, ne pas s’étaler et le 
PLU doit permettre de réhabiliter les granges. 

- La question de la qualité architecturale a pu également être 
abordée à travers le souhait de préserver l’identité et l’esthétisme 
des constructions.

- Les habitants semblent bien avoir connaissance des dispositions 
supérieures au PLU qui régissent son évolution urbaine et 
architecturale (le PNR, l’ABF,…) mais d’aucuns appellent à plus 
d’ouverture en faveur de la diversité architecturale notamment à 
travers les possibilités de recours aux techniques permettant de 
traduire les principes de développement durable à l’échelle des 
constructions (installations photovoltaiques notamment).

- Certains ont même pu évoquer le poids des normes et contraintes 
qui pénaliseraient l’architecture contemporaine.

Prise en compte dans le PLU

Les débats entre les points de vue des habitants reflètent bien les enjeux qui 
pèsent sur les élus au regard de la conciliation des objectifs de préservation 
patrimoniale et d’ouverture à la création architecturale. 

Cette question a pu être quasi récurrente dans les choix des élus et a pu se 
traduire à travers les outils du PLU (OAP, règlement notamment). Cependant 
ils ont également fait le choix de compléter le dispositif du PLU par 
l’élaboration d’un Cahier de recommandations architecturales.

Ce cahier établi en partenariat avec les services de l’architecture et des 
bâtiments de France se veut être un outils de sensibilisation des 
pétitionnaires mais également d’ouverture à la conciliation de ces deux 
enjeux. 

Les débats portant sur cette question ont également conforté les élus dans 
leur objectif d’assurer une évolution très contenue du village en respect de sa 
qualité paysagère et de ses espaces cultivés.

• Mobilités

- Certaines observations ont pu porter sur la nécessité de renforcer 
les mobilités douces et notamment cyclables à l’échelle de la 
commune. 

Prise en compte dans le PLU

En corolaire à cette thématique, ces préoccupations ont pu être associée à 
celle de la circulation routière particulièrement dense sur Livilliers. Le PLU 
s’est, dans ce sens, attaché à encourager un développement des connections 
piétonnières permettant à la fois de soutenir la convivialité villageoise, de 
proposer une alternative aux déplacements automobiles de proximité, mais 
également de sécuriser les déplacements des piétons dans le village.
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• Le développement durable 

- L’attachement des habitants à la traduction des principes de 
développement durable a pu être ressentis à travers l’expression 
de préoccupations en faveur du fleurissement du village, du 
maintien d’une coulée verte,…

Prise en compte dans le PLU

Si le PLU a cherché à traduire des objectifs d’aménagement qualitatif tant 
pour les constructions que de leurs abords, il a également cherché à 
préserver les grands équilibres spatiaux qui régissent la gestion de l’espace 
de la commune. 

Ainsi, les objectifs des élus ont été de préserver les éléments végétaux et 
notamment arborés significatifs et à contenir une densification anarchique 
qui pourrait porter atteinte à la qualité du cadre de vie proposé par le village 
tant au regard des paysages bâtis que de la gestion du stationnement sur 
l’espace public.
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6. CONCLUSIONS

La concertation s’est tenue de manière continue durant toute l’élaboration du 
PLU.

Les modalités de concertation prévues par le conseil municipal ont été mises en 
œuvre et ont été enrichies par des dispositions spécifiques (notamment par la 
diffusion et distribution de notes d’informations dédiées au PLU dans les boîtes 
aux lettres des administrés).

L’outils de concertation qui a connu la plus forte utilisation semble être la réunion 
publique dont la forte participation illustre la qualité de l’information et la 
pertinence des moyens de distribution retenus par la municipalité.

L’ensemble du dispositif de concertation a permis d’échanger avec les habitants 
et d’enrichir le projet de PLU désormais constitué. 

Les préoccupations les plus fortes ont surtout été exprimées vis à vis de la valeur 
patrimoniale, de l’identité et du maintien de la qualité architecturale du village.

Les habitants ont, à travers ces éléments voulu faire part de leur attachement aux 
traits identitaires de leur village dans lequel ils attendent continuer à vivre 
sereinement.


